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Je m’adresse à vous 
officiellement pour la 
première fois. C’est un 

grand honneur pour l’équipe 
municipale et moi-même de vous 

représenter. En participant à l’élection 
municipale, vous avez fait vivre la démocratie, 

celle de l’échelon local, au plus proche des 
citoyens. C’est la politique au sens le plus noble 
du terme. Depuis 1790, vingt-cinq maires se 
sont succédé et avec leurs adjoints et conseillers 
municipaux, ils ont bâti Mozac. Aujourd’hui, 
de nombreux défis environnementaux, sociaux, 
de sécurité publique, économiques et surtout 
démocratiques nous attendent dans notre pays. 
Face à la crise, la commune demeure plus que 
jamais le lien essentiel entre les citoyens et leurs 
institutions, dans un cadre républicain.

Le début de ce mandat est forcément consacré 
à l’élection des adjoints et la mise en place des 
commissions municipales. Dans cette lettre 
d’information, vous retrouverez celles et ceux qui 
seront en charge des domaines de compétences pour 
les six prochaines années. Je tiens à remercier tous 
les élus qui s’investissent pour le bien vivre à Mozac 
et le bien-être de ses habitants. Chaque adjoint ou 
conseiller délégué a été choisi pour ses compétences. 
Je suis ravi d’être épaulé de personnalités reconnues 
dans leur domaine. Cette équipe du Bureau 
municipal est conduite par Martine Besson, 
première femme de l’histoire à occuper la fonction 
de première adjointe à Mozac. Martine a déjà une 
grande expérience des rouages de la vie municipale. 
Remercions aussi les agents communaux qui font 
vivre chaque jour le service public.

Dès notre élection, j’ai voulu renouer le lien entre 
les concitoyens et la municipalité en organisant les 
« rendez-vous du maire ». Bientôt, la remise en 
place des délégués de quartier, de la participation 
citoyenne et de consultations publiques éclaireront 
les décisions à prendre. Ces liens réguliers 
permettent de faire remonter vos propositions pour 
améliorer le cadre de vie et notre quotidien. Le 
premier mois a été entièrement tourné vers l’école, 
c’est-à-dire vers l’avenir de notre société. Nous 
avons participé aux conseils d’école et rencontré les 
professeurs et les élèves pour leur assurer de bonnes 
conditions scolaires. Malheureusement, bien que les 
parents d’élèves – avec le concours de la municipalité 
– se soient mobilisés pour empêcher la fermeture 
de la cinquième classe de l’école maternelle La 
Mosaïque, l’Académie a choisi une logique purement 
comptable !

Au-delà des sujets urgents, la nouvelle équipe 
municipale s’attelle déjà aux premières mesures 
du programme. En voici quelques-unes : le retrait 
des alternats, de nouveaux horaires pour l’éclairage 
public, la sécurisation des abords des passages 
piétons imposée par loi, la mise en place des 
jardins partagés, la poursuite du programme de 
végétalisation, le chantier du terrain de foot n°2 ou 
encore la modification du règlement intérieur de 
L’Arlequin pour faciliter l’accès aux associations.
La belle saison arrive et avec elle son lot 
d’animations culturelles et sportives qui font la 
force de notre commune grâce à l’implication 
de nombreux bénévoles ! Vivons passionnément 
Mozac.

Matthieu Perona,  
Maire de Mozac
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VIE citoyenne

par Martine BESSON
Première adjointe (démocratie de proximité et services publics)

BIENVENUE AUX NOUVEAUX HABITANTS !
Directeur de la publication
Matthieu Perona
Responsables  
de la rédaction
Martine Besson,  
Vincent Ouslati

par Jean-Claude CAZALS 
Adjoint à l’action sociale et à la solidarité

La CPTS (Communauté 
Professionnelle Territoriale de 
Santé) Combrailles Limagne et 
Volcans vous accompagne dans 
cette démarche sans garantir une 
solution immédiate.
Remplissez le formulaire ici :  
www.cptsclv.fr/usagers
Sur ce lien, vous aurez également 
la liste des pharmacies de garde.
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Chères Mozacoises, chers Mozacois,

mot de l’opposition 

En choisissant la liste Unis Pour Mozac, près d’un 
Mozacois sur deux a exprimé un message clair : 
celui du besoin de changement, de renouvellement 
des pratiques et d’une autre ambition pour notre 
commune. Ce résultat engage.
Face à une majorité en place, nous assumons 
pleinement notre rôle d’opposition : exigeante, 
vigilante et constructive. Nous défendrons une 
gestion rigoureuse, des choix transparents et 
une action municipale réellement tournée vers 
l’intérêt général.
Durant ces six années à venir, avec détermination, 
nous porterons une vision alternative pour 
Mozac : plus collective, plus solidaire, plus ouverte 
aux habitants. Cette action, nous la menons 
avec vous. Interpellez-nous, rejoignez Unis Pour 
Mozac, et construisons ensemble l’avenir de notre 
ville.

Contact : unispourmozac@gmail.com

Vous êtes arrivé(e) à Mozac depuis le 1er septembre 2025, la 
municipalité serait heureuse de vous inviter à un moment de rencontre 
et de convivialité le samedi 5 septembre 2026 à 10 h à l’Arlequin (rue 
Louis Dalmas).
Ce sera l’occasion de faire connaissance avec l’équipe municipale et les 
autres nouveaux habitants.
Pour participer, merci de vous inscrire auprès de la mairie au plus tard 
le 30 juin 2026.

• par courriel : contact@ville-mozac.fr 
• ou par téléphone : 04 73 33 71 71

Une invitation détaillée vous sera envoyée après votre inscription.
Au plaisir de vous accueillir bientôt ! 

Résultats des élections 
municipales à Mozac  

du dimanche 15 mars 2026  
(1er et unique tour)

La liste « Mozac avec vous » conduite par 
Matthieu Perona a remporté le scrutin avec 
52,24 % des voix. 
Mozac avec vous (Matthieu Perona) 967 voix –  
21 élus, 2 conseillers communautaires à RLV 
(Matthieu Perona et Martine Besson).
Unis pour Mozac (Anne-Claire Argenson) 
884 voix (47,76 %) – 6 élus, 1 conseillère 
communautaire à RLV (Anne-Claire Argenson).

Inscrits : 2 980. Abstentions : 1 048 (35,17 %). 
Votants : 1 932 (64,83 %). Blancs : 44. Nuls : 37. 
Exprimés : 1 851 (62,11 %).
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MOZAC 
AVEC VOUS

967 voix

UNIS POUR
MOZAC

884 voix

ABSTENTION
1048 inscrits

santé

travaux

par Pauline BATTESTI  
Adjointe aux travaux et aux voiries

NEUTRALISATION DES PLACES DE STATIONNEMENT 
SITUÉES À MOINS DE 5 M DES PASSAGES PIÉTONS

La LOM (loi d’orientation des mobilités), promulguée fin 2019, crée un nouvel article 
dans le Code de la voirie routière (L.118-5-1), qui dispose qu’« aucun emplacement 
de stationnement ne peut être aménagé sur la chaussée cinq mètres en amont des 
passages piétons ». Seule exception : les emplacements réservés aux vélos (électriques 
ou non) et aux EDP – les engins de déplacement personnel tels que trottinettes et autres 
gyropodes. L’article précise que ces dispositions sont applicables « au plus tard le 31 
décembre 2026 ». 
L’objectif de cette mesure est d’améliorer la sécurité des piétons, « en établissant une 
meilleure visibilité mutuelle entre ces derniers et les véhicules » : des voitures stationnées trop 
près d’un passage piéton peuvent masquer ceux-ci.
Les services de la ville ont donc identifié les places à neutraliser aux abords des passages 
protégés sur les voies suivantes : allée du Parc, avenue Léo Lagrange (quatre passages 
concernés), rue du Carmel, allée des Peupliers, rue Saint-Martin, rue Henri Pourrat, rue de 
l’hôtel de ville (trois passages) et la RD 446 (rocade). Nos agents entameront les travaux 
dès ce mois de mai 2026.




